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Le décret de création du Parc Marin signé 
début 2015 ? C’est ce que nous a laissé en-
tendre la préfète de Charente-Maritime lors 
d’une récente entrevue. 

Un conseil de gestion propre à l’estuaire per-
mettrait de prendre en compte la spécificité 
de sa problématique (et de son potentiel !). 

La création d’une nouvelle grande région 
regroupant Aquitaine et Poitou-Charentes 
semble acquise également. Si la motion, 
dans le sens de ce regroupement, votée 
lors de notre dernier conseil d’administra-
tion, n’est probablement pas le moteur du 
vote des législateurs…, pour la création du 
Parc Marin par contre il est clair que notre 
collectif a joué un rôle essentiel dont nous 
pouvons légitimement être fiers. 

Merci à tous ceux qui y ont d’une façon ou 
d’une autre contribué. Nous avons bien sûr 
posé notre candidature à une place dans le 
conseil de gestion. 

Espérons cette fois-ci que l’administration 
aura à cœur d’associer vraiment la société 
civile  et les défenseurs de l’environnement 
à la gestion de ce magnifique estuaire. 

Dans ce numéro vous trouverez également 
des nouvelles du futur parc régional du 
Médoc, du projet éolien du Nord-Médoc, et 
du redémarrage de l’ostréiculture …

Bonne lecture !

Le groupe « Journal » du collectif des 
deux rives
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A c t u a l i t é

Un peu d’histoire ... 
Rappelons tout d’abord que l’ensemble 
de l’estuaire de la Gironde ainsi que les 
marais et zones humides attenantes 
étaient classées en « D » pour l’ostréicul-
ture depuis 1995 : ce qui veut dire que 
toute activité de récolte ou d’élevage 
d’huîtres y était interdite.
Nous avons évoqué plusieurs fois dans 
ce journal et dans les réunions de notre 
collectif l’histoire de l’ostréiculture Mé-
docaine et son apogée jusqu’aux années 
60 où elle irriguait l’économie de tous les 
petits villages et bourgs le long de l’es-
tuaire ; des centaines d’emplois, de l’ar-
gent qui circule même pendant l’hiver, 
des commerces florissants ...
Nous nous souvenons aussi des raisons 
de son déclin, et ce bien avant que l’on 
parle de pollution par le cadmium des 
mines de Decazeville : un envasement 
galopant des « parcs » en face du Verdon, 
de Talais, St Vivien, tous les gisements 
d’huîtres peu à peu envahis et rendus 
inexploitables. La raison ? : d’abord le 
remblaiement par le port autonome de 

Bordeaux d’une vaste zone d’estran de-
vant le Verdon sur mer avec une modifi-
cation profonde des courants dans toute 
la zone , mais aussi il faut le dire une très 
mauvais gestion du domaine public par 
les « ostréiculteurs » eux-mêmes, des 
professionnels mais aussi de plus en 
plus  d’ « amateurs » qui bouclaient ainsi 
leur fin de mois sans avoir certainement 
la rigueur et le savoir-faire de vrais pro-
fessionnels de l’ostréiculture, rejets de 
coquilles et de « capteurs » divers sans 
souci de préserver couloirs et « conces-
sions » organisés. En quelques années 
un déclin spectaculaire amplifié par le 
remplacement dans les années 70 de 
l’huître portugaise par l’huître japonaise 
« Crassostrea gigas »- qui est maintenant 
celle que nous retrouvons sur nos tables 
en provenance de tous les bassins de 
production français.
Dans ce contexte il est apparu certaine-
ment tentant et facile pour l’administra-
tion de tirer un trait définitif sur l’activité 
quand la pollution « Cadmium » est ve-
nue compliquer la situation.
Pourtant quelques irréductibles « gau-
lois médocains » ont lutté jusqu’au bout 
pour sauver une partie de l’activité sur 
la base d’implantations dans des zones 

de marais endiguées (Talais, Port de 
Neyran) où les mesures de polluants res-
taient en deçà des normes acceptables. 
Pot de terre contre  pot de fer, les Sau-
besty, Fourton ont dû s’incliner. A partir 
de 1995 il devient même impossible de 
faire transiter quelque coquillage que ce 
soit dans leurs « claires ». Fin de l’histoire ? 

Où les gambas ont eu leur 
rôle a jouer…
C’est à la fin des années 80 que les pre-
miers élevages de gambas commencent 
à apparaître sur les « mattes » du nord-
médoc, la ferme marine « La petite ca-
nau » en 1989, puis  deux autres en 1990 
( « Eau-médoc » et la ferme de « la fosse » 
à St Vivien du médoc). Des implantations 
prévues au départ pour permettre une 
production mixte « huîtres-gambas ». 
Elles en resteront à une monoculture 
de gambas sans cependant abandon-
ner l’idée de relancer dès que possible 
une activité complémentaire d’affinage 
de coquillages en marais. Une pres-
sion est maintenue sur l’administration 
au fur et à mesure que les mesures de 
cadmium dans les marais confirment la 
conformité des huîtres élevées dans ces 
conditions et que parallèlement les taux 

ZONE 33-18
Vers un redémarrage de l’ostréiculture 
en Nord Médoc ?

C’est l’appellation administrative de la 
nouvelle zone qui s’étend de Jau-Dignac-
Loirac jusqu’au  Verdon sur mer où une 
nouvelle activité ostréicole est autorisée 
depuis le 4 juillet 2014. 
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de cadmium dans l’estuaire continuent de 
baisser signe que la pollution de l’ensemble 
de la zone est en voie de résorption.
Mais il faut presque attendre 2010, grâce 
notamment à une intervention décisive de 
la CDC « Pointe du Médoc » et de son vice-
président F. Laporte, pour que l’adminis-
tration accepte de se mettre autour d’une 
table avec les professionnels (une dizaine 
sur le Médoc dont cinq fermes de gambas, 
mais aussi des ostréiculteurs arcachonnais 
et marennais). Le reste a fait plusieurs fois 
les honneurs de la presse locale nous n’y 
reviendrons pas. Après plus d’un an d’ex-
périmentations, de mesures et de réunions 
diverses, le préfet accepte de signer l’arrêté 
« Portant classement de salubrité d’une 
zone de production de coquillages » sur 
plusieurs centaines d’hectares de mattes 
du Nord-Médoc (cf. Carte).

Mais pour quelle production ?
La zone est maintenant classée en « B » : 
« Pour les coquillages du groupe 3 (bivalves 
non fouisseurs), seul l’affinage des huîtres 
creuses (Crassostrea gigas) en marais pro-
venant d’un autre secteur de production 
de qualité sanitaire A ou B est autorisé »  La 
durée maximale de séjour des lots d’huîtres 
creuses destinées à l’affinage est fixée à 
trois mois. On voit qu’il ne s’agit pas pour 
le moment de revenir à la liberté d’exploi-
tation des années 60, il reste notamment 
interdit de ramasser et de commercialiser 
les huîtres de l’estuaire.
« Affinage » donc, mais de quoi s’agit-il ? 
les diverses qualités reconnues par l’admi-
nistration et les structures professionnelles 
quant au produit « huître creuse »sont, par 
qualité croissante : « fines », « spéciales », 
« pousse en claire ». Elles se différencient 
d’abord par leur teneur en chair (rapport 
entre le poids de chair et le poids total de 
l’huître), et ensuite par durée d’affinage et  
paramètres d’élevage (densité d’huître/uni-
té de surface). Pour les éleveurs médocains, 
l’objectif sur les trois mois d’affinage auto-
risé est de produire des huîtres « spéciales » 
de claire, avec bien sûr, espèrent-ils, un petit 
goût de terroir spécifiquement médocain. 
La technique utilisée pour le moment est 
l’élevage en poches sur radeau (cf. Photos).

Et ensuite ?
Il faut bien sûr tout d’abord acquérir un 
savoir-faire local qui s’est perdu avec les 
derniers ostréiculteurs médocains des an-
nées 90 ! Quelques années seront sans 
aucun doute nécessaires pour relancer 
une petite filière économique à partir des 

élevages de gambas existants et de 
nouveaux arrivants et investisseurs 
(actuellement les premiers candi-
dats sont des ostréiculteurs arca-
chonnais souhaitant diversifier leur 
production). À la clé, des ouvertures 
en terme d’emplois pour de jeunes 
médocains motivés et courageux. 
Ensuite bien sûr la levée totale de 

l’interdiction de l’exploitation des 
huîtres sur l’estuaire pourrait am-
plifier la dynamique enclenchée, à 
condition bien sûr que la décroissance 
continue des taux de cadmium de la 
Gironde se confirme jusqu’au passage 
sous les draconiennes normes euro-
péennes …

 À suivre !
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Début juillet Philippe Lucet et Nicole Ba-
dot ont été reçus par André Krüger PDG 
de la société PMVE SAS et Isabelle Zim-
mert attachée de Direction. L’entretien a 
permis de faire le point sur le projet éo-
lien de cette société.
Le projet PMVE entre donc entièrement 
dans la nécessité de ce développement 
attendu par l’Europe d’une production 
d’énergie éolienne. Avec ses deux pro-
jets (Naujac et Le Verdon/Mer) elle cor-
respond parfaitement aux directives et 
devrait prendre une place non négli-
geable dans le secteur des énergies re-
nouvelables.
La société PMVE SAS (Pointe Médoc Ver-
don Energie) veut jouer la transparence. 
André Krüger, actionnaire principal et 
PDG de cette société veut rester réaliste. 
Il a implanté ses bureaux au Verdon/Mer 
dans le but de réaliser un projet 100% 
français. S’il a choisi Bordeaux Port Atlan-
tique et tout particulièrement le termi-
nal du Verdon, c’est qu’il considère que 
c’est un emplacement géostratégique 
en Europe, le point central de l’arc Atlan-
tique. Le GPMB (et plus particulièrement 
le port du Verdon) semble l’endroit idéal 
pour développer un projet industriel de 
construction de turbines d’éoliennes 
vouées, non seulement à la France, mais 
aussi vers l’Europe et pourquoi pas au ni-
veau mondial. 

Un produit 100% français 
C’est l’ambition qu’affiche le PDG de 
PMVE. Tout est prêt affirme A. Krüger. Il 
ne reste plus qu’à boucler les formalités 
administratives. La future usine du Ver-
don, elle sera située sur les terrains du 
GPMB. Les plans sont prêts, y compris 
les extensions possibles. Pour ce qui 
concerne la construction, tout est réuni 
pour un bon démarrage. 
Pour l’instant, le projet offshore est mis 
sous le coude en partie à cause du ralen-
tissement des différents projets d’éolien 
offshore en France. Seul le projet ons-
hore devrait démarrer assez rapidement. 
PMVE a deux projets en cours : Naujac, 
réalisation d’un parc éolien ; Le Verdon 
implantation d’une usine d’assemblage 
de turbines d’éoliennes. 

Éole médocain? 
PMVE pour réaliser le projet de Naujac.    
Le groupe PMVE souhaite livrer, clé en 
main, 16 éoliennes de type PMVT 3,3 
à une société d’exploitation. Ces éo-
liennes auront une hauteur de moyeu 
de 140 m.   
Chaque éolienne sera composée d’une 
nacelle au sommet d’un mât hybride. 
Elle sera équipée d’un rotor de trois 
pales avec une plage de rotation com-
prise entre 6 et 16 tours/minutes selon 
la vitesse du vent. 
Elle est aussi bien adaptée à des réseaux 
électriques de 50 Hz que de 60 Hz. Ce 
choix d’éolienne a permis de combiner 
taille, puissance, performance, aspect et 
le minimum de nuisance sonore.        

Le Verdon/Mer 
La commune du Verdon/Mer est située 
directement en bord de l’estuaire de la Gi-
ronde et de l’océan Atlantique. 
Ce site présente donc des conditions opti-
mum et des possibilités de transport très 
favorables. PMVE prévoit de construire 
une zone test Nearshore avec des éo-
liennes Offshore, mais ce projet est remis 
pour l’heure à une date ultérieure.
Cette zone permettra à terme de faire 
des tests dans des conditions identiques 
à celles rencontrées en haute mer sur des 
prototypes alliant les composants et élé-
ments de toute dernière technologie dans 
l’objectif constant d’améliorer les perfor-
mances de ses turbines.
L’usine permettrait de produire des tur-
bines d’éoliennes hybrides constituées de 
70 mètres de haut en béton, 70 mètres en 
acier, ainsi que l’assemblage des nacelles. 
La partie en béton des tours sera octo-
gonale, constituée d’éléments emboî-
tables comme des Légos. Ceci facilitera 
le transport. 
Actuellement sur le marché français il n’y a 
aucun produit similaire.
La société PMVE est à la recherche d’un 
site pour construire des pales produites en 
série. L’usine du Verdon est conçue pour 
produire à terme 50 éoliennes par an.

Côté emplois au Verdon/

Mer

Naujac
La commune de Naujac s’est vue accor-
der par la préfecture une zone de dé-
veloppement éolien. La commune de 
Naujac-sur-Mer est située à environ 60 
Km au Nord-Ouest de la Communauté 
Urbaine de Bordeaux (CUB). Cette com-
mune s’étend des plaines du Médoc 
jusqu’à l’océan Atlantique dans un sec-
teur où l’habitat est peu dense et très 
dispersé. Le projet du Verdon étant en 
cours de concrétisation, PMVE fournira, 
dans un premier temps, un produit  80% 
français  pour le parc éolien de Naujac. Le 
groupe français NGE sera partenaire de 

L’énergie du vent, utilisée depuis 
très longtemps sous diverses 
formes est exploitée aujourd’hui 
par des techniques modernes. Le 
développement de l’énergie éo-
lienne en France est nécessaire 
pour répondre aux objectifs fixés 
par la Direction européenne sur les 
énergies renouvelables. Ce secteur 
de l’énergie éolienne en France a 
pris de l’importance fin 2013. La 
France se situait au 5ème rang eu-
ropéen pour la puissance installée 
et au 4ème rang pour la production 
d’électricité, soit 2,9% de la produc-
tion électrique française. L’instal-
lation de nouveaux parcs devrait 
permettre une progression dans la 
production d’électricité.

É c o n o m i e
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Centrale du Blayais

Le PDG mise, au départ, sur une cinquan-
taine d’emplois. Ces derniers seraient 
prioritairement recrutés localement dans 
la mesure où les qualifications requises 
peuvent être intéressantes : ingénieurs, 
électriciens, techniciens, personnel tech-
nique pour la maintenance. Il faut aussi 
noter que certains emplois demanderont 
des compétences physiques (exemple : 
une vis de montage peut peser jusqu’à 
18 kilos) et que dans certains cas, il fau-
dra aussi être capable de travailler en 
hauteur. 
À terme, si tout se passe bien, il est prévu 
d’élever le nombre d’emplois à la pro-
duction à 150 postes sur le site du Ver-
don-sur- Mer. Le permis de construire de 
l’usine devrait être déposé fin 2014. Le 
projet devrait être soumis à enquête pu-
blique au 2ème trimestre 2015. 

Suite au rendez-vous avec le PDG et l’attachée de Direction de PMVE, l’asso-
ciation UPPT a pu se faire une idée plus précise du projet. Elle en a mesuré les 
tenants et aboutissants. Elle se prononce favorablement sur le projet et sou-
haite qu’il aboutisse. Il est évident que nous resterons attentifs et vigilants 
sur l’évolution et l’issue attendue de ce projet.

La production éolienne de l’Union 
européenne a été en 2013 de 234,4 TWh, 
soit 7,2 % de sa production d’électricité, 
contre 203,5 TWh en 2012 (+15,2 %) ;
Le premier producteur européen 
d’électricité éolienne en 2013 
est l’Espagne : 54,3 TWh, suivie par 
l’Allemagne :  53,4 TWh, le Royaume-Uni :  
25,6 TWh,       la France (hors DOM) :  15,9 
TWh, l’Italie :  14,9 TWh, le Portugal :  11,9 
TWh et le Danemark : 11,1 TWh
Tera Wattheure, ou TW.h-Unité 
d’énergie utilisée au niveau d’un état
1 TWh = mille Giga Watt.heure = 1 million 
de MegaWatt.heure = 1 milliard de 
KiloWatt.heure = 1000 x 1000 x 1000 x 
1000 Watt.heure (une énergie représente 
le produit d’une puissance par une durée: 
1 TWh = 1 TW x 1 Heure). 
Chaque mois la France et les francais 
consomment environ 55 TWh 
d’électricité 

Le 14 octobre, le projet de loi relatif à la transition énergétique pour 
la croissance verte a été adopté à l’Assemblée Nationale en pre-
mière lecture. 
• Les principales mesures portent sur le renforcement de l’action des 
commissions locales d’information (CLI)
• le renforcement de l’information, proactive et régulière, des ri-
verains situés dans le périmètre du plan particulier d’intervention 
(PPI) aux frais de l’exploitant 
• le renforcement des moyens de contrôle et les pouvoirs de l’Auto-
rité de sûreté nucléaire (ASN)
Ce projet de loi affirme la volonté de réduire la part du nucléaire 
dans la production d’électricité à 50% à l’horizon 2025. Alors la 
question se pose : comment arriver à cet objectif ? On peut penser 
que des réacteurs devront être arrêtés. Sur quels critères ? Date de 
mise en service,  dangerosité géographique ou proximité d’un envi-
ronnement particulièrement fragile…
Comme vous avez pu le lire dans les articles précédents, UPPT s’in-
terroge sur l’avenir de la Centrale du Blayais. Son ancienneté (plus 
de 30 ans), les risques d’inondations (alerte très inquiétante en 
1999), les risques sécuritaires encourus par la population et les im-
pacts environnementaux sur l’estuaire de la Gironde doivent être 
pris sérieusement en considération. Nous envisageons d’organiser 
une réunion publique le samedi 14 mars à Royan pour aborder ces 
problématiques, sous réserve de pouvoir faire intervenir des per-
sonnes qualifiées et des scientifiques (si vous avez des propositions 
vous pouvez nous en faire part à rajouter blog ? adresse postale ? 
et/ou tel ?)
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Ce projet est situé à quelques centaines 
de mètres de la Flèche de la Coubre au 
Nord de la Presquîle d’Arvert (13 mil-
lions de m3 dragués en 30 ans – 430 000 
m3/an) Enquête publique du 15/09 au 
17/10 sur les 2 rives de l’estuaire
(voir articles dans  nos journaux  n° 1 et 2)

Projet de concession 
d’extraction de granulats marins

6

E n v i r o n n e m e n t

Notre association est fermement oppo-
sée à ce projet qui risque de mettre en 
péril la côte sableuse du Pays Royannais. 
Nous sommes soutenus dans ce combat 
par les associations de défense de l’envi-
ronnement charentaises et par la plupart 
des élus des communes littorales de la 
rive droite. Les côtes sableuses, sur les 2 
rives de l’embouchure de la Gironde, su-
bissent une érosion marquée sous l’effet  
des tempêtes et de la montée globale de 
l’océan. 
Viennent s’ajouter à ces phénomènes na-
turels les dragages :
● Concession Platin de Grave sur la rive 
gauche (400 000 m³/an) 
● Creusement (5,5 millions m³) et entre-
tien (200 000 m³/an) de la Passe-Ouest 
sur la rive droite. 
La concession du Matelier entraînerait 
un effet de cumul. Aucun scientifique ne 
s’est risqué à affirmer qu’un 3ème site de 
dragage dans l’embouchure serait sans 
effet sur les traits de côte. Pendant l’en-
quête publique nous avons rencontré 
les commissaires-enquêteurs pour tenter 
de les convaincre de la nocivité du projet 
Matelier en termes d’érosion du littoral et 
d’atteinte à la faune benthique. L’étude 
présentée par les 2 sociétés pétitionnaires 
ne fait qu’effleurer ces risques. Nous nous 
sommes appuyés sur 2 documents :
● L’Avis de l’Autorité Environnementale
● L’Avis du Conseil Scientifique de l’es-
tuaire de la Gironde (ces avis sont consul-
tables sur notre site internet)

Nous avons constaté et consigné par écrit 
l’absence d’un document pourtant réfé-
rencé dans l’étude d’impact : le rapport 
SAFEGE 2006 qui présente une étude de 
l’état hydro-sédimentaire de l’embou-
chure. Nous attendons les conclusions de 
la commission d’enquête.
Notre association envisage de déposer 
un recours devant les tribunaux au cas où 
l’Autorité Administrative accorderait le 
permis de concession malgré toutes les 
lacunes relevées dans le dossier.
Nous avons organisé deux réunions pu-
bliques sur ce thème : le 20/09 à Royan et 
le 11/10 à Soulac.
 Le Parc Naturel Marin Gironde/Pertuis 
devrait être créé début 2015 suite à nos 
interventions auprès de la Ministre de 
l’Ecologie grâce à l’entremise de Madame 
Régine Joly et du Conseil régional Poitou-
Charentes. Il sera malheureusement trop 
tard pour que le futur Conseil de gestion 
du Parc puisse émettre un avis. 
La date limite de dépôt des avis est fixée 
au 17/12/2014.
 L’histoire des 2 phares de la Coubre, mo-
numents emblématiques de la Presqu’île 
d’Arvert, ne fait qu’attiser nos craintes ; le 
1er construit en 1895 s’est écroulé dans 
la mer en 1907 … le 2ème phare, mis en 
service en 1905 va subir le même sort, sa 
survie étant estimée à 10 ans. Il se trou-
vait à 1 800 m de la mer en 1905, il n’en 
n’est plus actuellement qu’à une centaine 
de mètres.

Nous avons rencontré la préfète de 
Charente-Maritime le 23 octobre. Elle 
est parfaitement consciente de l’op-
position très vive suscitée par le pro-
jet Matelier. Ce dossier est complexe, 
de nombreuses réserves émises par 
la Direction régionale de l’Environ-
nement, le Conseil scientifique de 
l’Estuaire et IFREMER le confirment. 
Les contributions à l’enquête pu-
blique, défavorables et nombreuses, 
ont conduit la commission d’enquête 
à demander un délai supplémentaire 
pour rendre son avis (17/12/2014).
Le Parc naturel Marin Gironde/Pertuis 
devrait être créé début 2015 dès la 
promulgation de la loi biodiversité 
portant modification de la gouver-
nance des Parcs marins.
Nos interventions au ministère de 
l’Écologie et au Conseil régional Poi-
tou/Charentes n’ont pas été inutiles, 
en raison du gigantisme du parc, 3 
conseils de gestion locaux seront 
créés :
1- Estuaire (nous sommes candidats 
pour un siège)
2- Pertuis 
3- Baie de l’Aiguillon
Un conseil de gestion central coor-
donnera ces trois ensembles. 
La création d’une entité spécifique 
estuaire résoud la difficulté du « 
chevauchement » Parc Marin/Syn-
dicat Mixte Pour le Développement 
Durable de l’Estuaire (SMIDDEST), 
difficulté à l’origine du blocage entre 
2012 et 2014.
Les deux projets Matelier et Parc 
Marin, sont suivis au plus près par les 
services de l’État. Plusieurs réunions 
seront programmées par la préfec-
ture auxquelles nous serons conviés.

Rencontre
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Rencontre

Un PNR c’est quoi ?
«Un Parc Naturel est un territoire rural habité, 
reconnu au niveau national pour sa forte va-
leurpatrimoniale et paysagère, qui s’organise 
autour d’un projet concerté de développe-
ment durable fondé sur la protection et la va-
lorisation de son patrimoine». Une opportu-
nité pour le Médoc de valoriser ses richesses 
environnementales et son patrimoine car le 
label «Parc Naturel Régional»
semble l’outil adapté aux problématiques 
d’un territoire fragile en mutation. Encadrée 
par le Code de l’Environnement, la procédure 
de création d’un PNR relève de la compétence 
du Conseil Régional. L’Etat accompagne et 
valide les étapes en émettant un avis. Les col-
lectivités partenaires sont étroitement asso-
ciées tout au long du processus.

Pourquoi un PNR en Médoc ?
●  Parce qu’il y a une conscience collective au-
tour de la qualité du patrimoine et de sa
valorisation,
● Une volonté partagée de mieux mettre en sy-
nergie les différentes démarches existantes grâce
à un outil de gouvernance territoriale ancré 
dans le développement durable,
● Un désir de renforcer la notoriété du Médoc 
et donner une meilleure lisibilité de son identité.
Les atouts du Médoc au regard des critères 
du label
Avec une bande littorale Atlantique, la lande 
girondine, et une façade estuarienne, le Mé-
doc présente une ossature paysagère forte au 
détour de laquelle se développe une grande 
diversité de structures éco-paysagères relati-
vement bien préservées. Cet ensemble abri-
tant une richesse
exceptionnelle en matière de bio diversité.
Ce à quoi s’ajoute :
● Un patrimoine bâti exceptionnel,
● Un patrimoine vernaculaire,
● Une identité médocaine revendiquée.
A ce jour le PNR «MEDOC» se limite aux 6 
CDC (Communauté de commune)
CdC Centre Médoc,  CdC Coeur Médoc, CdC 
Lacs Médocains, CdC Médoc Estuaire,  CdC La 
Médullienne, CdC Pointe du Médoc
Les étapes de la candidature
V
Définie par le Code de l’Environnement (articles 
L333-1 à L333-4), la procédure de création
d’un PNR suit des étapes très précises :

1. Une étude d’opportunité qui a pour but 
d’analyser les atouts et les faiblesses du 
territoire envisagé au regard des attendus 
d’un PNR,
2. La réalisation d’un diagnostic complet : 
paysager, culturel, environnemental et so-
cioéconomique constituant une analyse 
approfondie du territoire concerné par le 
projet de PNR,
3. La rédaction de la Charte : document 
majeur dans le processus de labellisation. 
C’est le contrat qui concrétise le projet de 
protection et de développement d’un fu-
tur PNR,
4. L’enquête publique : c’est le projet de 
Charte de PNR qui est soumis à enquête 
publique,
5. Consultations des collectivités concer-
nées,
6. Instruction finale par les Services de 
l’Etat,
7. Décret de classement du Premier Mi-
nistre.

Nous sommes actuellement 
au point 3 : élaboration de la 
charte
Le classement est prévu pour fin 2017
Implication de notre association Nous 
avons été reçu le 17 juillet ,à notre de-
mande, par la directrice du syndicat mixte 
du pays Médoc .Mme NOVERRAZ
*Nous avons indiqué notre interet pour 
ce PNR dont les buts «collent « avec les 
notres :. Nous avons reçu un trés bon ac-
cueil.Nous avons fait part de notre souhait 
de recontrer Mr SABAROT (maire d’HOUR-

TIN) président du pays médoc Nous 
avons receuilli les elements suivants
*La suite du planning:
Rédaction et consultations jusqu’à fin 
février 2015 Début mars le document 
part à la région,puis au national CNPN
Retour fin 2015 (ce sont les élus des 
CDC qui valideront)
Validation prévue fin 2016
Puis enquête publique et décret de 
classement prévu fin 2017.
*La gouvernance PNR à ce jour
-Le syndicat mixte du pays médoc :
Qui comprend les financeurs Région, 
Département, les 6CDC
● Un conseil de développement :
Comprenant des membres de la socié-
té civile.L’association peut y participer 
si elle en fait la demande ..
● Un conseil scientifique :
Si nous avons des membres de UPPT 
volontaires et compétents ils seront les 
bienvenus.

Nous avons assisté a la 2e 
réunion partenaires
(Societe civile ) du 16 septembre. 
Cette reunion ,qui s’est tenue à Saint-
Laurent-du-Médoc , avait pour but de 
préciser les mesures devant figurer 
dans la charte du PNR Medoc.La pa-
role etait aux usagers et la journée fut 
trés riche ( Compte rendu sur le site 
«pays medoc « à la rubrique PNR,les 
etapes de la candidature,reunion 16 
septembre)
NB Mme NOVERRAZ a quitté ses fonc-
tions fin septembre et a été remplacé 
par Mme Aurelie HOCHEUX......

Notre association considère comme 
très positif le projet de création d’un 
parc régional «Médoc»

Lors du CA du11 octobre ,l’association 
UPPT a décidé c’accompagner ce pro-
jet tout au long de son élaboration.     
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N o u v e l l e s  d e  l ’ a s s o c i a t i o n

Assemblée Générale 14 juin 2014 à Soulac
Élus présents : 
Dominique Barraud Ducheron 
(conseillère municipale Royan), Xavier 
Pintat (sénateur-maire Soulac).
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En juin 2014, la mobilisation reste très forte, 
égale à 2013, prés de 1300 adhérents à jour 
de leurs cotisations.

1- Projet de Parc Naturel 
Marin (lancé fin 2007)
J. Gervais et Ph. Lucet ont rencontré cet 
hiver Mrs Bussereau, Plisson, et un Conseiller 
du Ministre Développement Durable 
(M. Martin) et plus récemment (grâce à 
Mme Joly) F. Mitteault, directeur du Pôle 
Environnement au Conseil régional Poitou/
Charentes : dernière rencontre décisive 
car le 8 juin Mme Royal a déclaré dans les 
médias : « Il faut aller vite maintenant […] il 
faut décider avant la fin de l’année » (extrait 
de l’interview donnée le 8 juin à France Bleu 
La Rochelle).

2- Extraction de granulats 
Au large de la Gironde :
Ce projet, peu préoccupant pour le 
moment, est situé à 50 km au large de 
Montalivet. Il se limite pendant les cinq 
prochaines années à des recherches/études 
qui n’ont pas commencé alors que l’enquête 
publique est terminée depuis fin 2013. 
Rendez-vous dans 5 ans si une demande 
d’exploitation est présentée.
Projet du Matelier :
Il se situe entre 1 et 6 km de la Pointe de 
la Coubre sur des hauts-fonds, protections 
naturelles de la côte contre la houle. 
Le littoral de la presqu’île d’Arvert et la côte 
médocaine subissent depuis plusieurs 
années un recul marqué accentué cet hiver 
par les tempêtes.
Ce projet se cumulerait avec la rectification 
de la Passe Ouest entreprise par le Grand 
Port Maritime de Bordeaux (5,5 M° m3 de 
sable en creusement + 200 000 M3/an en 
entretien) et générerait l’extraction de 13 
M° M3 en 30 ans, soit 430 000 M3/an.
Le projet a été évoqué lors de nos rencontres 
concernant le PNM et nos remarques ont 
été transmises à madame la ministre du 
Développement Durable, Mme Royal, via le 
Conseil régional Poitou-Charentes.
Un courrier a été adressé au préfet de  la 
Région Aquitaine pour demander la saisine 
du Conseil Scientifique de l’Estuaire de la 

Gironde sur le projet Matelier, démarche 
appuyée par les élus locaux et les 
associations amies du Pays Royannais.

3- Centrale du Blayais : pour 
combien de temps encore ?
Lire à ce sujet les interviews réalisées par 
M. Sinsout auprès des élus des 2 rives dans 
notre journal N°2. 
Cette centrale, prévue à la construction 
pour une durée de vie de 30 ans, est la 2ème 
plus ancienne et celle qui comporte le plus 
de risques. EDF veut la prolonger de 10 ans, 
voire plus. 
300 tonnes de poissons/an (surtout des 
alevins) sont détruits par les pompages. 
Il est difficile de croire, contrairement à 
ce qu’avance EDF, que cette destruction 
n’a pas de conséquences sur la faune 
halieutique.
M. Pintat pense qu’il faudrait effectivement 
« baisser le curseur, mais que la transition 
énergétique est difficile à négocier. 
Le contre-exemple allemand le démontre 
ce pays s’étant ré-orienté vers les centrales 
à charbon très polluantes. Le nucléaire, c’est 
pas le diable. 
Pensons au remplacement par de nouvelles 
technologies ne générant pas de déchets».
Nos adhérents demandent un débat 
sur l’avenir de cette centrale et ses 
conséquences sur la sécurité des riverains 
et l’environnement.

4- Projet éolien du Verdon :
M. Pintat précise que PMVE (associé à 
VALOREM) veut expérimenter 16 éoliennes 
terrestres à Naujac (permis déposé en juillet 
2014). Au Verdon, le permis de construire 
d’une unité d’assemblage d’éoliennes 
terrestres sera déposé fin 2014. Ph Lucet 
doit rencontrer M. Krüeger (PDG PMVE) cet 
été.

5- Questions diverses :
Agrément :
Un nouveau dossier a été déposé (après 
2 refus). En cas de 3ème refus, UPPT 
déposera un recours auprès du Tribunal 
Administratif.
Refonte du site internet :
M. Cheruette informe les adhérents que le 
site internet de notre association créé en 
2007 va être refait à l’automne pour être 
plus participatif et convivial. 
Bilan financier :
Alain van Wambeke présente le bilan au 
31/12/2013. 

1 269 adhésions ou renouvellements, de 
nombreux dons (2296,50 €).
Total des recettes : 9 174,47 €
Total des dépenses : 8 979,82 €
Au 31/12/2013, solde de 38 201 €, acquis 
financier important qui peut permettre 
d’engager des actions efficaces.
Quitus est donné au CA.
Journal d’information :
Le N° 1 a été lancé en janvier 2014, nous 
prévoyons une périodicité de 3 numéros 
par an. Cette publication nécessite une 
implication importante du collectif.
Une participation des adhérents est 
vivement souhaitée. 
Ostréiculture :
Les démarches pour la reprise de 
l’ostréiculture dans l’estuaire devraient 
aboutir en septembre.
Parc Naturel Régional du Médoc :
Initiative de 2009 pour une création 
envisagée à l’horizon 2014/2015, rendez-
vous prévu avec la directrice du Pays 
Médoc.
Réforme des régions : 
Des adhérents suggèrent qu’UPPT émette 
un vœu pour que 17 et 33 soient incluses 
dans la future région Aquitaine (un courrier 
sera envoyé à M. Hollande). 
 

6- Renouvellement du Conseil 
d’administration :
Se représentent et sont réélus : Nicole 
Badot, Alain Hecho, Philippe Lucet, 
Monique Murcia et Bernard Vinquoy. Une 
nouvelle candidature : Monique Perthuis 
est élue. Jean-François Montémont et 
Christian Haas, qui ont présenté leur 
candidature après l’impression des 
listes, sont cooptés et se présenteront 
éventuellement en 2015.


